Le 2 décembre 1999

 

Madame Lucienne Robillard
Présidente du Conseil du Trésor
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
Cabinet de la présidente — L’Esplanade Laurier
140, rue O’Connor
Ottawa ON  K1A 0R5

Par télécopieur : (613) 990-2806

Madame la Ministre,

 

Nous souhaitons, par la présente, attirer votre attention sur l'examen de la politique fédérale de recouvrement des coûts. Comme vous le savez sans doute, en février dernier, votre prédécesseur, M. Marcel Massé, s'est engagé au nom du Conseil du Trésor à faire un examen approfondi de la politique de recouvrement des coûts dans l'administration fédérale, afin d'améliorer le calcul, la gestion et la comptabilisation des droits prélevés. 

 

L'ACTS est le porte-parole de l'industrie canadienne des télécommunications sans fil. Nous comptons parmi nos membres des fournisseurs de services de téléphonie cellulaire et de communications personnelles, de téléavertissement, de radiocommunications mobiles et de télécommunications mobiles par satellite, ainsi que des fournisseurs de matériel et de services nécessaires à l'industrie. L'ACTS fait partie de la Business Coalition on Cost Recovery, qui a déjà écrit à votre cabinet à ce propos. 

 

La Coalition a esquissé un cadre de référence pour l'examen qu'elle priait le Conseil du Trésor de faire. Elle a aussi suggéré une norme possible de recouvrement des coûts. Autant que nous le sachions, copie du cadre de référence a été communiquée à votre cabinet, et nous espérons sincèrement que ce document incitera le Conseil à examiner les programmes fédéraux de recouvrement des coûts à fond et à donner suite aux constatations qui en résulteront. 

 

Dans le mémoire que nous avons présenté au Comité permanent des finances récemment, nous avons recommandé de suspendre l'établissement de tout nouveau programme de recouvrement des coûts, du moins jusqu'à ce que le Conseil du Trésor ait fait un examen poussé des programmes actuels. Il est, à notre avis, impératif que le gouvernement tienne compte du recouvrement des coûts dans l'établissement du prochain budget. 

 

Nous espérons donc que votre ministère procédera à cet examen sans tarder et nous nous ferons un plaisir de vous fournir plus de renseignements, à votre personnel et  à vous, pour vous assister dans cette tâche.

 

Vous remerciant d'avance de l'attention que vous accorderez à cette question, nous vous prions d'agréer, Madame la Ministre, l'assurance de notre haute considération.,

 

 

 

Peter Barnes

 

c.c. : 
M. John Manley


M. Paul Martin

